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Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 
 
 
 
  

Arrêté du 30/06/2026 
 
 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-31-1 et R. 162-50-1 et suivants, 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de M. Benoit ELLEBOODE en qualité de directeur général de 

l’ARS Nouvelle-Aquitaine.  

 

Vu la circulaire n° SG/2018/106 du 13 avril 2018 relative au cadre d’expérimentation pour les innovations 
organisationnelles prévu par l’article 51 de la LFSS pour 2018, 
 
Vu l’arrêté du 5 février 2026 déterminant le montant prévisionnel de la dotation annuelle du fonds pour l'innovation 
du système de santé pour l'exercice 2026 ; 

 
Vu l’avis du comité technique de l’innovation en santé du 23 juin 2026 relatif à la déclinaison régionale en nouvelle 
Aquitaine du projet d’expérimentation « antennes de pharmacie » ; 
 
Vu le cahier des charges socle pour les projets d’expérimentation « antennes de pharmacie » et sa déclinaison 
régionale pour la Nouvelle Aquitaine annexés au présent arrêté ; 
 
Vu la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 30 avril 2026 publiée au recueil des actes administratifs le 4 mai 2026 (N°75-2026-
141) ; 
 

 
 
 
 

DECIDE / ARRETE 
 

 
 
Article 1 : L’expérimentation d’une antenne de pharmacie est autorisée à compter de la date de publication du 
présent arrêté sur la commune de Lévignac-de-Guyenne dans les conditions des cahiers des charges susvisés. 
 
Article 2 : L’expérimentation est autorisée pour une durée de 3 ans à compter de date d’ouverture au public. 
Cependant, la date de fin d’expérimentation ne saurait être postérieure au 24 juillet 2029. 
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Article 3 : L’expérimentation est mise en œuvre par : 
 

Monsieur Jean-Michel GENDRAULT, pharmacien titulaire, 
Pharmacie du Château 
11 place Jean Bousquet 
47120 DURAS 
FINESS de l’entité juridique : 47 000 936 6 
N° de Licence : 47#010170 

 
 
Article 4 : L’antenne de pharmacie est sise 96 route de Seyches, 47120 Lévignac-de-Guyenne. 
 
Article 5 : L’antenne de pharmacies de Lévignac-de-Guyenne sise 96 route de Seyches est enregistrée sous le 
numéro FINESS géographique 47 002 014 0 et la licence 47#010176. Cette licence ne pourra pas être cédée 
durant la durée de l’expérimentation. 
 
Article 6 : La répartition des financements fera l’objet d’une convention conclue avec chaque financeur (Agence 
Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine et Caisse Nationale d’Assurance Maladie). 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Nouvelle-
Aquitaine. 
 
Article 8 : Le(a) présent(e) arrêté/décision est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant le ministre des solidarités et de la santé ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi par 
requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via l’application 
« Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
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ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES SOCLE NATIONAL   
 
 

Cahier des charges socle pour les projets d’expérimentation 
Article 51 « Antennes de pharmacie » 

 
 Lettre d’intention 
X  Cahier des charges 

 
  

Résumé du projet  

L’expérimentation a pour objectif de permettre aux populations des communes de moins de 2500 habitants, dont 
la dernière officine de pharmacie a fermé sans repreneur intéressé, de bénéficier d’une desserte pharmaceutique 
grâce à la création d’une antenne par le(s) pharmacien(s) titulaire(s) d’une officine d'une commune limitrophe ou 
de l’officine la plus proche. En effet, en raison du cadre juridique des autorisations d’ouverture des pharmacies, 
une nouvelle officine ne peut rouvrir dans ces communes. 
Le projet pourra être mis en œuvre selon deux modalités : 
- Un appel à candidature régional ouvert aux officines situées dans les communes limitrophes ou à proximité des 
communes d‘intervention ; 
- Une réponse à des sollicitations de porteurs de projet ou des collectivités territoriales.  
 

 

CHAMP TERRITORIAL :     CATEGORIE DE L’EXPERIMENTATION :  
 
 
  

 

 

 

Version. Avril 2025 

 

I.- Contexte et constats 
 

Au 1er janvier 2023, 20 142 officines couvraient le territoire national. Elles représentent souvent, du fait de leur 
grande visibilité, le premier recours à un professionnel de santé.  
Le code de la santé publique (CSP) autorise aujourd’hui des installations par transfert ou regroupement 
uniquement dans les communes comptant au moins 2 500 habitants. Or, beaucoup de communes équipées d’une 
officine comptent justement moins de 2 500 habitants. Si une officine ferme dans l’une de ces communes sans 
avoir trouvé de repreneur, la loi empêche donc (sauf cas particuliers) toute réouverture une fois que la licence 
d’exploitation est devenue caduque. La population peut ainsi avoir des difficultés à accéder à une offre 
pharmaceutique de proximité. 
Déjà, en 2016, l’Inspection générale des Affaires sociales (IGAS) et l’Inspection Générale des Finances (IGF) 
avaient établi un rapport sur « la régulation du réseau des pharmacies d’officine ». Ce rapport préconisait, pour 
maintenir l’accès à l’offre pharmaceutique, des solutions innovantes telles que la création de « succursales de 
pharmacie » dans les territoires considérés comme étant en sous-densité officinale, sans créer de nouvelles 
officines. 
L’article 95 de la loi Accélération et Simplification de l’Action Publique (ASAP) du 7 décembre 2020 a ensuite 
ouvert une dérogation permettant l’expérimentation d’antennes pharmaceutiques en zones sous-denses en 
pharmacie, dans le cadre des expérimentations article 51. La dérogation a été complétée par l’article 8 de la loi 
du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des professionnels. 

L’objet de ce cahier des charges est de permettre à des agences régionales de santé souhaitant utiliser les 
dérogations prévues à l’article L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale (CSS), de mettre en œuvre des projets 
d’antennes pharmaceutiques, dans des zones où l’approvisionnement en médicaments et produits 
pharmaceutiques de la population est compromis, dans le cadre de l’article 51. Le présent cahier des charges 
présente un socle à intégrer par chacun des projets proposés localement. Les compléments locaux qui s’ajoutent 
à ces prérequis pourront être précisés dans les cahiers des charges régionaux.   

 Cocher la case 

Local  

Régional  

National X 

 Cocher la case 

Organisation innovante X 

Financement innovant X 

Pertinence des produits de 
santé  
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Le présent cahier des charges constitue donc la partie commune / socle commun à chacun des cahiers des 
charges régionaux fixé par arrêté du directeur général d’ARS.  

 
II.- Objectifs de l’expérimentation  
 
2.1  : Objectifs stratégiques 

- Assurer l’accès aux soins de proximité, favoriser la continuité du parcours de santé et optimiser la qualité 

de la prise en charge sanitaire, ou médico-sociale ; 

- Favoriser la présence de professionnels de santé, dans les zones caractérisées par une offre de soins 

insuffisante ou des difficultés dans l'accès aux soins ou aux médicaments et produits de santé ; 

- Limiter pour certains patients le besoin de recours à une tierce personne dans un objectif de maintien 

d’autonomie ; 

- Tester la viabilité économique d’une antenne de pharmacie. 

 
 
2.2 Objectif opérationnel 

Proposer une organisation qui permette de rétablir une offre pharmaceutique dans une commune de moins de 
2500 habitants dont la dernière officine a cessé son activité sans repreneur.  

L’antenne doit assurer a minima la dispensation des médicaments, de produits et objets mentionnés aux articles 
L. 4211-1 et L. 5125-24 du code de la santé publique. Elle peut déployer d’autres missions répondant aux besoins 
pharmaceutiques de la population du territoire, dont la réalisation d’entretiens pharmaceutiques et d’actions de 
prévention et de promotion de la santé. 

 
 

III.- Description du projet 
 

3.1 : Les territoires d’expérimentation  

Le territoire d’expérimentations, initialement prévu sur 6 régions est depuis 2026 ouvert au national. Au sein de ce 
territoire, les communes dans lesquelles une antenne de pharmacie peut ouvrir, au sens du n) de l’article L. 162-
31-1 du Code de la Sécurité Sociale, doivent répondre aux seules caractéristiques suivantes : 

- La population desservie est inférieure à 2 500 habitants ; 

- La dernière officine a fait ou fait l’objet d’un arrêté de fermeture de la part du directeur général de l’ARS ; 

- La desserte pharmaceutique est compromise. 
 

En dehors de ces critères, il n’existe pas d’exclusion de territoires ni d’obligation pour ces territoires 
d’expérimentation de faire partie des territoires visés par l’article L. 5125-6 du CSP (dispositif dit « territoires 
fragiles »). 

 

 

3.2 : Les porteurs 

Le projet est porté par le ou les pharmaciens titulaires d’une officine située dans une commune limitrophe ou de 
l’officine la plus proche de la commune concernée par l’expérimentation.  
 
L’expérimentation est limitée à une seule antenne par porteur de projet. Une antenne ne peut être créée et gérée 
que par une seule officine principale. 
 
Le porteur doit employer un pharmacien adjoint (s’il n’y a pas d’autres pharmaciens titulaires) ou s’engager à 
recruter un pharmacien adjoint afin de pouvoir s’assurer d’une présence pharmaceutique suffisante à la fois dans 
l’officine de rattachement et dans l’antenne. 
Cet effectif rend ainsi possible l’ouverture simultanée de l’antenne et de l’officine de rattachement. Le pharmacien 
titulaire précise l’organisation retenue dans son projet. 
 
Le porteur peut s’entourer d’autres partenaires comme des professionnels de santé (médecins généralistes, 
infirmiers libéraux…) ou d’autres professionnels exerçant dans le cadre d’un exercice coordonné (centre de santé, 
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maison de santé pluriprofessionnelle, équipe de soins primaires et communauté professionnelle territoriale de 
santé) ainsi que de collectivités territoriales. 
 

 

3.3 :  L’organisation portée par le projet  

• Local de l’antenne : 
L’antenne dispose d’un local dédié, adapté aux activités qu’elle met en place et permettant le respect des règles 
de bonnes pratiques.  
Le porteur précise dans son projet les modalités d’acheminement et de stockage des médicaments et dispositifs 
médicaux vers le local de l’antenne, y compris pour les produits thermosensibles.  
L’antenne de pharmacie doit pouvoir être identifiée par la population notamment par l’apposition sur sa façade 
extérieure de la croix verte et la mention « pharmacie ». 
 

• Ouverture de l’antenne : 
L’antenne de pharmacie ne peut rester ouverte en l’absence de pharmacien (titulaire ou adjoint). 
Le porteur organise l’ouverture de l’antenne pour la population générale sur la base d’une ou plusieurs périodes 
hebdomadaires (afin d’assurer une dispensation pharmaceutique régulière). L’antenne fonctionne au minimum 
deux demi-journées par semaine regroupées ou non, sur des jours consécutifs ou non.  
Le porteur porte à la connaissance du public les jours et horaires d’ouverture de l’antenne, dans le respect des 
dispositions du code de la santé publique relatives au code de déontologie des pharmaciens titulaires d’officines. 
Le pharmacien peut s’organiser pour recueillir préalablement les prescriptions et autres besoins. En dehors des 
périodes d’ouverture de l’antenne, il assure, sur les plages d’ouverture de l’officine de rattachement, une continuité 
dans l’information et le conseil pharmaceutique sous différentes modalités. Les modalités de recueil des 
prescriptions et d’information et de conseils pharmaceutiques en dehors des heures de permanence sont 
précisées dans le projet des porteurs de chaque région.  
 

• Missions de l’antenne : 
L’antenne contribue aux soins de premier recours et à la dispensation des médicaments et produits de santé. Elle 
peut également proposer, si son organisation le permet, l’ensemble des missions proposées de manière 
obligatoire ou facultative par une pharmacie d’officine listées à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique.  

La qualité du service rendu doit être maintenue et garantie dans l’officine de rattachement ainsi que dans l’antenne. 
En particulier, tout acte pharmaceutique est réalisé sous le contrôle effectif d’un pharmacien.  

La dispensation des médicaments, produits et objets mentionnés aux articles L. 4211-1 et L. 5125-24 du code de 
la santé publique ainsi que toutes les missions et activités réalisées dans l’antenne doivent être accomplies 
conformément à la réglementation applicable à l'officine, en conformité avec les règles de bonnes pratiques dont 
les principes sont définis par arrêté1 et aux règles de facturation fixées par la convention nationale des 
pharmaciens. En complément de la dispensation de médicaments et produits pharmaceutiques, et si son 
organisation le permet, l’antenne peut notamment proposer des actions de prévention (telles que par exemple le 
dépistage, la vaccination, l’éducation pour la santé ou l’accompagnement pharmaceutique).  

 
Comme dans toute officine, le ou les pharmaciens pourront réaliser des activités de télésoin définies en application 
de l'article L. 6316-2 du code de la santé publique en utilisant les technologies de l'information et de la 
communication. Cependant, par dérogation au 15° de l’article L. 162-16-1 du code de la sécurité sociale, ce 
télésoin pourra être effectué sans réalisation préalable d’un premier soin en présentiel.  

Le cas échéant, l’expérimentation pourra être l’occasion de développer, en présentiel dans les locaux de l’antenne 
ou en distanciel, des actions de prévention et de promotion de la santé, sous la forme d’entretiens 
d’accompagnement ou de suivi pharmaceutiques pour des patients repérés par les différents professionnels de 
premier recours du territoire (par exemple concernant le mésusage des médicaments, l’inobservance, le 
renoncement aux soins, le maintien du lien sanitaire et social et la perte d’autonomie).  

Le pharmacien de l’antenne pourra participer à l’orientation du patient dans le système de soins et le secteur 
médico-social, à la coopération entre professionnels de santé, à la veille et à la protection sanitaire. Il pourra 
également participer aux protocoles de coopération de soins dans le cadre d’un exercice coordonné sur le 
territoire. 

 

                                                
1 Arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d’officines, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L. 5121-5 
du CSP 
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• Liens entre l’antenne et l’officine de rattachement : 
L’antenne fait partie de l’officine et relève de la même entité juridique que l’officine. 

La licence de l’officine de rattachement fixe l'emplacement où l'officine est exploitée et l’emplacement où l’antenne 
est exploitée. 

L’antenne dispose d’une licence d’exploitation secondaire, rattachée à celle de l’officine.  

Dans le cadre de la déclaration annuelle de l’activité de l’officine2, l’activité de l’antenne doit être intégrée à l’activité 
globale de l’officine de rattachement. Par conséquent, le(s) pharmacien(s) titulaire(s) porteur(s) du projet ne 
fera(ont) qu’une seule déclaration d’activité. Cependant, le(s) pharmacien(s) titulaire(s) doi(ven)t être en capacité 
d’identifier en détail le chiffre d’affaires réalisé dans l’officine principale et le chiffre d’affaires réalisé dans l’antenne.  

• Liens entre l’antenne et les AMO et AMC 
L’expérimentation requiert des évolutions potentielles de la part des éditeurs afin d’adapter les LGO (logiciels de 
gestion des officines) utilisés aux exigences en matière de télétransmission des pièces justificatives aux caisses 
d’assurance maladie obligatoire (AMO) et assurances maladie complémentaires (AMC). 
 

 
3.4 :  La population cible  

L’expérimentation cible l’ensemble des personnes du territoire résidant autour de l’antenne ou y séjournant. L 
’accès à l’antenne n’est pas limité. 
 
 

IV. - Durée de l’expérimentation et modalités de mise en œuvre 
 
4.1 : Durée de l’expérimentation :  

La durée prévue pour chaque expérimentation est de 3 ans à compter de la date d’ouverture au public de l’antenne. 
Il s’agit d’une durée qui donne le temps de créer une dynamique locale et d’amortir les investissements réalisés, 
tant en matériel qu’en aménagements de locaux. 

La durée totale de l’expérimentation sur l’ensemble des régions expérimentatrices ne peut dépasser 5 ans.  

Au sein d’une même région, il ne peut y avoir plus de 1 an entre la première et la dernière ouverture d’antenne 
pharmaceutique.  

 
4.2 : Modalités de mise en œuvre de l’expérimentation 

L’expérimentation permettra l’ouverture d’un nombre maximum de 12 antennes de pharmacie sur les régions 
expérimentatrices. La recherche des sites d’expérimentation par les ARS peut être mise en œuvre par appel à 
candidature ou par l’identification a priori d’un porteur volontaire. 

 
 
4.3 : Gouvernance et suivi de la mise en œuvre 

Le pilotage du projet est assuré par l’ARS, en lien avec la direction de la coordination de la gestion du risque 
(DCGDR) de l’Assurance Maladie, le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, les syndicats représentatifs 
et l’URPS Pharmaciens. 
 
Pour les régions mettant en œuvre plusieurs expérimentations d’antenne, un comité de suivi régional est mis en 
place. Ce comité, qui comprend notamment les porteurs de projet, des représentants du conseil régional de l’Ordre 
des pharmaciens compétent, les représentants régionaux désignés par chaque syndicat représentatif de la 
profession est notamment chargé de s’assurer du bon déploiement du dispositif dans les territoires retenus.  

 
 

  

                                                
2 Décret n°2021-1720 du 20 décembre 2021 relatif aux conditions d’appréciation de l’activité des officines de 
pharmacie 
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V. - Financement de l’expérimentation 
 
Le modèle de financement vise à contribuer aux charges liées à la remise en place et au maintien d’une offre 
pharmaceutique dans des communes où l’offre a cessé principalement pour des raisons de viabilité économique 
et ainsi à contribuer au maintien d’un maillage officinal en milieu sous-dense. 

 

5.1 : Modèle de financement 

5.1.1. Rémunérations du pharmacien   

Pour atteindre les objectifs cités en 2.1., il est envisagé d’accompagner financièrement la montée en charge de 
l’antenne en prévoyant une aide au fonctionnement qui peut compléter les aides à l’investissement versées par 
les acteurs régionaux (ARS, collectivités territoriales…). Cette aide est financée par le fonds pour l’innovation du 
système de santé (FISS). Elle doit permettre notamment de compenser de manière forfaitaire des surcoûts 
spécifiquement générés par la mise en place et le fonctionnement de l’antenne dans la commune-cible et liés à 
l’organisation (circuit de gestion des ordonnances à récupérer au préalable, commande des médicaments, 
livraison et gestion d’un autre stock…). 

Cette aide qui s’ajoute à d’autres appuis financiers des institutions (par exemple FIR ou subvention des 
collectivités territoriales) correspond à l’estimation de la valorisation du minimum d’ouverture requis du pharmacien 
expérimentateur, soit 1 journée de travail hebdomadaire de pharmacien pendant un an, arrondie à 12 000 euros 
par an, quelle que soit la durée d’ouverture de l’antenne. 

Il est donc garanti au pharmacien expérimentateur une dotation de 12 000 euros la première année et de 6 000 
euros les 6 mois suivants. 
Une étude à mi-parcours (après 18 mois de fonctionnement) permettra d’analyser, au travers du compte 
d’exploitation n-1 de l’antenne, l’équilibre économique atteint. Si nécessaire, un complément de ressources sera 
alloué à l’antenne si l’équilibre n’est pas atteint.  
Ce complément est plafonné à 6 000 euros par semestre restant. 
 

 

5.2 : Besoin de financement 

5.2.1. Fonds pour l’Innovation du Système de Santé (FISS). 

Hypothèse de calcul retenue : montant par antenne =  

- Socle minimum de 18 mois de forfait = 18 000 € 

- + compléments éventuels jusqu’à un maximum = 18 000 € 

Soit un montant maximum = 36 000 € par antenne  

 

  BUDGET MINIMAL-MAXIMAL 

Nombre 
de projets   

Année 1 Année 2 Année 3 Budget FISS pour 3 ans  

1  12 000 € 6 000 € - 12 000 € 0 € - 12 000 € € 18 000 € - 36 000 € 

12  144000 € 72 000 € - 144 000 € 0 € -144 000 € 216 000 € - 432 000 € 

 

Le besoin de financement FISS se situe donc entre un minimum de 216 000 € et un maximum de 432 000 € pour 
l’ensemble des 12 projets et sur la durée totale de l’XP (3 ans). Le financement prévisionnel prend en compte 
uniquement les hypothèses maximales (en gras sur le tableau) qui constituent le plafond des dépenses. 

 

5.2.2.  Fonds d’Investissement Régional (FIR) 

Le financement FISS destiné au fonctionnement peut être complété par d’autres financements et notamment par 
des crédits d’amorçage et d’ingénierie (CAI) versés par l’ARS dans le cadre du Fonds d’Investissement Régional 
(FIR).  

Le financement FIR vise à accompagner la mise en œuvre de l’expérimentation : 

- Par l’acquisition de matériel (armoire réfrigérée, dispositifs de transports, caisses réfrigérées, coffre pour 

stupéfiant…). Cette aide est destinée aux pharmacies d’officine retenues.  
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- Par des actions de communication et soutien technique (ingénierie). 

Pendant la phase de mise en œuvre, il s’agit d’apporter, le cas échéant, des conseils techniques pour la mise en 
œuvre. 

Ces crédits d’accompagnement sont versés par l’ARS aux porteurs ou à l’URPS sur présentation d’un programme 
d’action et de justificatifs de réalisation. 

L’ensemble des sources de financement ou de participation à l‘investissement de chaque projet doit apparaitre de 

manière claire dans les déclinaisons régionales du présent cahier des charges. 
 

VI- Dérogations nécessaires pour la mise en œuvre de l’expérimentation 
 

6.1 : Aux règles de financement de droit commun 

Le présent dispositif déroge aux règles de facturation, de tarification et de remboursement relevant du code de la 
sécurité sociale et notamment de l’article L. 162-16-1 CSS relatif à la convention des pharmaciens titulaires 
d'officine qui ne prévoit pas de forfait permettant d’assurer un complément de financement pour les pharmacies 
d’officine gérant des antennes pharmaceutiques au sens du présent cahier des charges. 

 

6.2 : Aux règles d’organisation de l’offre de soins 

La dérogation prévue à l’article L.162-31-1-II-2° n) permet au DG d’ARS d’autoriser la création d’une seule antenne 
par le ou les pharmacien(s), d'une officine d'une commune limitrophe ou de l’officine la plus proche.  

 
Pour la mise en œuvre de ces expérimentations, il peut être dérogé aux dispositions suivantes du code de la santé 
publique : 

Dérogations prévues dans l’article L. 162-31-1-II-2° n) du 
code de la sécurité sociale 

Objectif de la dérogation 

Alinéas 2°, 3° et 4° de l’article L. 5125-1-1-A du CSP :  

« Dans les conditions définies par le présent code, les 
pharmaciens d'officine : 

(…) 

2° Participent à la coopération entre professionnels de santé ; 

3° Participent à la mission de service public de la permanence 
des soins ; 

4° Concourent aux actions de veille et de protection sanitaire 
organisées par les autorités de santé ; » 

Les antennes n’ont pas l’obligation de 
mettre en œuvre ces missions obligatoires 
attribuées aux pharmacies d’officine.  

Premier alinéa de l'article L. 5125-16 du CSP : « Une officine ne 
peut rester ouverte en l'absence de son titulaire que si celui-ci 
s'est fait régulièrement remplacer. » 

Les antennes pourront être ouvertes en 
l’absence du pharmacien titulaire ou de son 
remplacement dans les conditions fixées 
par la réglementation dès lors qu’un 
pharmacien est présent. 

Deuxième alinéa de l’article L. 5125-17 du CSP : « Toutes les 
officines de la zone, à l'exception de celles mentionnées à 
l'article L. 5125-10, sont tenues de participer à ces services [de 
garde et d’urgence] » 

Les antennes de pharmacie ne sont pas 
soumises à l’obligation de participer aux 
services de garde et d’urgence.    

Troisième alinéa de l’article L. 5125-18 du CSP : « La licence 
fixe l'emplacement où l'officine sera exploitée. » 

La licence de l’officine de rattachement 
fixera deux lieux d’exercice. 
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VII- Impacts attendus  
 

7.1 : Impact en termes de service rendu aux patients 

• Permettre à la population d’avoir un accès à une offre en santé de proximité, par un renforcement du 
maillage de l’offre, notamment pour les personnes ayant des problèmes de mobilité ; 

• Faciliter l’accès à l’ensemble des services que peut éventuellement proposer une officine de pharmacie 
(prévention, dépistage, vaccination...) ; 

• Permettre un meilleur suivi médicamenteux des maladies chroniques et une diminution de l’iatrogénie, 
notamment au travers des dispositifs existants (ex : accompagnements pharmaceutiques) ;  

• Limiter le risque d’automédication et ses conséquences ; 

• Limiter le risque d’inobservance des patients par manque d’une offre de soins de proximité ; 

• Favoriser la reconstruction de la coordination d’une offre de soins (MG ; PHAR ; IDE) dans la commune 
concernée ; 

• Faciliter dans les communes sans pharmacie la mise en œuvre de la fonction de pharmacien 
correspondant ; 

• Limiter le risque de patients « perdus de vue ». 

A cette fin, le projet du porteur devra préciser le nombre de demi-journées d’ouverture par semaine et par an ainsi 
que le(s) jour(s) de la semaine concerné(s) et les impacts sur l’ouverture de l’officine de rattachement. A posteriori, 
le système de facturation de l’Assurance Maladie permettra de déterminer le nombre de personnes ayant eu 
recours à l’antenne et à la pharmacie de rattachement par journée et sur l’année ainsi que le profil des patients 
(tranches d’âge, ALD, %, CSS/AME), le type de produits dispensés. Les outils du pharmacien permettront 
d’identifier les produits vendus avec ou sans ordonnance.  

La réalisation des nouvelles missions du pharmacien notamment en matière de prévention (vaccination, TROD, 
remise kit cancer colorectal…) pourra également être tracée par les outils de l’Assurance Maladie.  

 

7.2 : Impact pour le(s) pharmacien(s) titulaire(s)  

● Impacts sur le chiffre d’affaires (CA) = maintien d’un CA attractif ;  

● Impact potentiel sur l’effectif de la pharmacie, dans un contexte de difficultés de recrutement ; 

● Impact sur l’organisation de la pharmacie de rattachement (nombre de pharmaciens en fonction de 

l’activité globale, horaires d’ouverture).  

Pour cela, le porteur devra pouvoir transmettre son bilan comptable annuel en distinguant l’antenne de l’officine 
de rattachement.  

 

7.3 : Impact organisationnel et sur les pratiques professionnelles pour les professionnels et les 
établissements ou services 

• Inciter à de nouveaux modes d’exercice au regard de l’évolution du contexte démographique des 
professionnels de santé dans des zones rurales en sous-densité ; 

• Inciter à l’organisation coordonnée des professionnels de santé du territoire. 

Dans le respect des dispositions du code de la santé publique, le porteur devra préciser dans son projet les 
modalités de mise à disposition des locaux de l’antenne par des partenaires extérieurs (notamment les collectivités 
territoriales).  

Il indiquera les conditions et délais de gestion des ordonnances et des stocks liés à l’antenne. Il précisera le cas 
échéant, l’appartenance à une organisation territoriale coordonnée (CPTS notamment). 
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 7.4 : Impact en termes d’efficience pour les dépenses de santé 

Il s’agit d’un projet qui porte essentiellement sur un objectif d’offre de santé, d’un service rendu à des populations 
installées dans des territoires dont l’offre pharmaceutique est fragilisée (Cf. rapport IGAS / DGI cité infra).  

 

7.5 : Impact en termes d’efficience des politiques de santé 

• Permettre le maintien d’un réseau officinal de proximité dans des territoires médicalement sous-denses 
en termes d’offre de santé ou dans des territoires où l’approvisionnement en médicament est compromis ; 

• Offrir une opportunité d’expérimenter des modalités d’organisation innovantes et variées. 

 
 

 VIII.- Modalités d’évaluation de l’expérimentation proposées  
 
L’évaluation de l’expérimentation sera réalisée sous le pilotage de la DREES et de la CNAM.  
 
L’évaluation des antennes pharmaceutiques comme de toute expérimentation Article 51 s’articule autour de trois 
grands critères d’évaluation : la faisabilité, l’efficacité et la reproductibilité :  

► La faisabilité analyse la capacité des porteurs à mettre en place l’antenne, à la faire fonctionner dans la durée 
et à atteindre la population visée ;  

► L’efficacité (ou efficience) : l’analyse se concentre ici sur la capacité du dispositif à améliorer la pertinence, la 
qualité de la réponse aux besoins de santé en corollaire d’une analyse économique.  

► La reproductibilité : elle est utile pour évaluer la capacité de l’expérimentation à donner naissance à un modèle, 
ainsi que son possible déploiement sur d’autres territoires et d’autres contextes  

L’évaluateur en concertation avec le porteur s’attachera donc à répondre à trois questions majeures :  
- Est-ce que l’antenne répond à un besoin de la population du territoire ? 
- Est-elle viable économiquement ? 
- Quel est son impact sur le reste de l’offre territoriale ? 

 
 

IX. Informations recueillies sur les patients inclus dans l’expérimentation 
 
Les informations seront recueillies dans le cadre habituel de l’activité des officines de pharmacies. 
 
Obligations règlementaires et recommandations de bonnes pratiques en matière de système 
d’information et de traitement de données de santé à caractère personnel. 

Lors de la phase évaluative, les données à caractère personnel seront recueillies au sein des systèmes 
d’information habituels des officines de pharmacie pour des visées de facturation à l’Assurance Maladie ; ou par 
le biais de messageries de santé sécurisées conformes à la réglementation dans le cadre de la transmission 
interprofessionnelle dans le cadre de l’exercice coordonné.  

 

X. Liens d’Intérêt  
A préciser par les porteurs 

 
 

XI. Eléments bibliographiques / expériences étrangères 
Rapport IGAS-IGF ; Régulation du réseau des pharmacies d’officine (octobre 2016)  

https://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_IGAS-IGF-
_Regulation_du_reseau_des_pharmacies_d__officine.pdf 

 
 

  

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-06-30-00008 - Autorisation Antenne Pharma Lévignac 14



 

11 
 

XII. Eléments complémentaires 
. Catégories d’expérimentations 

 
A quelle(s) catégorie(s) d’expérimentations répond le projet ? Il est possible de combiner les catégories. 
 

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°) Cocher Si oui, préciser 

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités financées à 
l’acte ou à l’activité 

X  

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins   

c) Financement modulé par la qualité, la sécurité ou l’efficience des 
soins, mesurées à l’échelle individuelle ou populationnelle par des 
indicateurs issus des bases de données médico-administratives, de 
données cliniques ou de données rapportées par les patients ou les 
participants aux projets d’expérimentations. 

  

d) Financement collectif et rémunération de l’exercice coordonné   

 
 

Modalités d’organisation innovante (Art. R. 162-50-1 – I-2°) Cocher Si oui, préciser 

a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à 
domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et de 
partages de compétences 

  

b) Organisation favorisant l’articulation ou l’intégration des soins 
ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en charge dans le 
secteur médico-social 

  

c) Utilisation d’outils ou de services numériques favorisant ces 
organisations 
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ANNEXE 2 : DECLINAISON REGIONALE CDC   
 

EXPERIMENTATION ARTICLE 51 
ANTENNES DE PHARMACIE 

 
Projet Régional de la région Nouvelle-Aquitaine (Lévignac-de-Guyenne – département 47)  

 
I. Contexte et constats régionaux 
 

Le Lot-et-Garonne fait partie des départements dont la population est âgée (INSEE). La part des plus de 60 
ans est de 35.8 % (28.5% en France) et les plus de 75 ans représentent 14.9 % (11.1% en France).  
  
La commune de Lévignac-de-Guyenne est située au nord-ouest du département de Lot-et-Garonne, dans 
l’arrondissement de Marmande, et est limitrophe de la Gironde. Elle est traversée par la départementale 708 
qui relie Marmande (17,8 km) au sud à Sainte-Foy-la-Grande (27,8 km) au nord, axe routier le plus fréquenté 
du territoire. 
 
Elle fait partie du Canton des Coteaux de Guyenne qui est composé de 34 communes, dont Duras est le 
bureau centralisateur, et de la Communauté de communes du Pays de Duras qui regroupe 17 
communes. Après Duras, Lévignac est la commune la plus peuplée du territoire intercommunal qui est 
essentiellement rural.   

 
  
Lévignac-de-Guyenne est une commune rurale de 684 habitants en 2025 relevant du territoire de vie santé 
(TVS) de Duras, identifié comme un territoire sous dense en médecins et fragile en matière d’offre officinale. Il 
est constaté une augmentation régulière de la population depuis une dizaine d’années. Elle devrait dépasser 
les 700 habitants à la suite du recensement effectué début 2026. La part des 60 ans et plus est de l’ordre des 
35 %.  
  
La pharmacie, seule sur sa commune et avec un CA limité (<500k€), aurait été éligible aux aides financières 
aux officines des territoires fragiles. La dernière pharmacie a fermé le 30 juin 2024 sans repreneur.  
  
L’antenne de pharmacie serait portée par la pharmacie la plus proche géographiquement à Duras (5,5 km). 
Les autres pharmacies environnantes (Allemans du Dropt à 8,4 km, Castelnau-sur-Gupie à 10,8 km) ont 
confirmé ne pas être intéressées par le projet d’antenne de pharmacie.  
   
Depuis la fermeture de l’officine de Lévignac, celle de Duras est la seule existante sur le territoire 
intercommunal. 
 
Le projet d’antenne bénéficie du soutien de la Mairie, de la DD ARS 47, de l’avis favorable du Conseil Régional 
de l’Ordre des pharmaciens, de l’URPS et du syndicat local des pharmaciens du Lot-et-Garonne. 
 
Le médecin généraliste du pôle de santé de Lévignac soutient activement le projet. Il constate, dans son 
exercice quotidien, les difficultés rencontrées par les patients (personnes âgées, porteurs de pathologies 
chroniques, à mobilité réduite ou ne disposant pas de moyens de transport adapté) pour accéder à une offre 
pharmaceutique de proximité.  
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II Projet retenu 
 

Adresses et porteurs 
 

  Antenne :  
Nom et 
adresse  

Population de 
la commune 
d’implantation  

Pharmacie de 
rattachement    
Nom et 
adresse    

Distance en 
kilomètres entre 
antenne et 
pharmacie de 
rattachement  

Pharmacien (s) 
titulaire(s) 
porteur(s) 
(nom(s) et 
prénom(s))   

Pharmacien-
adjoint (nom et 
prénom) à la date 
de démarrage de 
l’expérimentation 

Projet   Antenne 
de Lévignac  
96 route de 
Seyches,  
47120 Lévignac-
de-Guyenne  

684 habitants  Pharmacie du 
Château  
6 place Jean 
Bousquet 
47120 Duras  

5,5 km  Dr 
Gendrault Jean-
Michel, titulaire  

Dr Vincent Viaud  
  

 
 

Organisation logistique  
 
L’implantation de l’antenne est dans les locaux du Pôle de santé de Lévignac-de-Guyenne, ouvert depuis 2013 à 
proximité du centre-bourg. Le pôle dispose de plusieurs professionnels de santé :  

- un médecin généraliste   
- deux chirurgiens-dentistes   
- trois infirmières diplômées d’État  
- une psychologue  

Le bourg de Lévignac dispose également d’un cabinet de kinésithérapeute. 
 
Le Pôle de santé de Lévignac, géré par la Communauté de communes du Pays de Duras, est composé de 2 
bâtiments de plain-pied, chacun disposant de locaux aménagés et sécurisés. L’ensemble est pourvu d’un parking 
et d’un accès PMR.  
Aucun gros travaux n’est nécessaire. Des aménagements sont à prévoir en termes de mobilier et d’équipement. 
Le local de l’antenne de pharmacie bénéficie d’une entrée indépendante des autres professionnels de 
santé. L’accès PMR est disponible ainsi que des places de parking. 
 
L’antenne de pharmacie sera implantée dans un local d’une surface de 50 m² disposant de la surface suffisante 
ainsi que des conditions minimales d’installation pour son activité. 

 

  Nom de 
l’antenne  

Surface locaux de l’antennes  Modalités d’acheminement et de stockage des médicaments 
et dispositifs médicaux vers le local de l’antenne (dont 
produits thermosensibles.   
  

Locaux de 
dispensation   

Locaux de 
stockage  

Projet  Lévignac-
de-
Guyenne  

50 m² à aménager avec mobilier 
de dispensation et de stockage. 

Transport des médicaments dans le véhicule personnel du 
pharmacien, une fois par jour ouvert. Les caisses de 
transport sont adaptées pour les produits thermosensibles.  

 

 
Les missions portées (cf. point 3.3 du CDC interrégional socle)  

 
 Nom de 

l’antenne 
Liste des missions portées par l’antenne cf point 3.3 du CDC interrégional socle) 

Projet  Lévignac-
de-
Guyenne  

L’antenne permettra en priorité de répondre aux soins de premier recours et à la 
dispensation des médicaments et produits de santé.   
Elle pourra, selon les besoins de la population et la faisabilité de l’antenne, contribuer à la 
prévention et à la promotion de la santé, notamment via l’activité de vaccination et de test 
rapide d’orientation diagnostic TROD. 
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III.- Durée d’ouverture de l’antenne (au minimum 2 demi-journées / semaine) : 
 

 Nom de l’antenne,  
 

Jours d’ouverture sur 
la semaine 
 

Horaires d’ouverture 
et de fermeture   

Nombre d’heures 
d’ouverture par semaine   

Projet   Lévignac-de-Guyenne   Mardi et jeudi  10h-12h et 14h-17h  10h  

 
 
IV. Modalités de gestion de la continuité en dehors des périodes d’ouverture  
 

 Nom de 
l’antenne  
 

Modalités de mise en œuvre de la 

continuité dans l’information et le conseil 

pharmaceutique  

Modalités de recueil des prescriptions et 
d’information et de conseils 
pharmaceutiques en dehors des heures de 
permanence sont précisées dans le projet 
des porteurs de chaque région. 

Projet   Lévignac-
de-
Guyenne  

Les patients peuvent contacter la 
pharmacie principale de Duras ouverte du 
lundi au samedi matin : 9h00 – 12h30 et 
14h00 - 19h30 ou les autres pharmacies 
environnantes selon leur choix. 
Le soir et le week-end, les patients sont 
orientés vers la pharmacie de garde du 
secteur via une ligne téléphonique dédiée. 

Transmission des ordonnances directement 
à la pharmacie par les professionnels de 
santé via une messagerie sécurisée. Les 
professionnels disposent déjà d’une 
connexion à l’outil de e-parcours régional 
(Paaco-globule). 
 
Il est envisagé la mise en place d’une boite 
aux lettres à l’usage des patients pour le 
dépôt des prescriptions. 

 
 
V.- Gouvernance et suivi de la mise en œuvre  
Détailler ici les nom, missions, composition, et fréquences de réunions des instances,  
NB : parmi les partenaires associés au pilotage figurent le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, les 
syndicats représentatifs et l’URPS Pharmaciens. 
 
Le CROP Nouvelle Aquitaine, l’URPS pharmaciens, DD ARS 47 et syndicat des pharmaciens du 47 ont déjà été 
contactés. Ils soutiennent le projet d’Antenne à Lévignac-de-Guyenne. Il est envisagé un suivi de la mise 
en œuvre par des comités de pilotage et point d’étape régionaux réunissant régulièrement ces acteurs : 
 

- Le pharmacien titulaire 
- Institutions : les référents article 51 ARS et DCGDR, la délégation Départementale 47 de l’ARS, un 

pharmacien de la direction de l’offre de soin de l’ARS  
- Le CROP Nouvelle Aquitaine  
- L’URPS pharmacie 
- Le syndicat des pharmaciens du Lot-et-Garonne 
- La mairie de Lévignac de Guyenne 
- La communauté de commune du Pays de Duras au titre de la gestion des locaux 

 
La fréquence des comités de pilotage est envisagée pour un suivi rapproché à une fréquence mensuelle dans un 
premier temps. Les comités techniques seront organisés autant que de besoin pour traiter de sujets spécifiques 
avec les acteurs concernés. 
  

VI. Financement de l’expérimentation  
Financement FISS prévisionnel 

NB : Il est garanti au pharmacien expérimentateur une dotation FISS de 12 000 euros la première année et de 6 
000 euros les 6 mois suivants (cf. point 5.2 du CDC socle). Seuls ces deux chiffres doivent figurer dans le tableau 
ci-dessous, les compléments de ressources étant préalablement liés à l’analyse du compte d’exploitation à mi-
parcours.   

FISS Nom de 
l’antenne 

Année 1 Année 2 Année 3 TOTAL par projet  

Projet   Lévignac-
de-
Guyenne  

12000 €   6000€ + complément de 
ressource selon 
analyse des comptes 

Complément de 
ressource selon 
analyse des comptes 

18 000 à 36000 €    
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Financement FIR prévisionnel  
Détailler préalablement les besoins couverts par ces financements  

FIR Nom de 
l’antenne 

Année 1 Année 2 Année 3 TOTAL par 
projet  

Projet   Lévignac-
de-
Guyenne  

A déterminer en 
fonction du budget 
prévisionnel à établir 
avec le comité de 
pilotage 

A déterminer en 
fonction du budget 
prévisionnel à établir 
avec le comité de 
pilotage 

A déterminer en 
fonction du budget 
prévisionnel à établir 
avec le comité de 
pilotage 

  

 
Financement FISS + FIR prévisionnel  

Détailler préalablement les besoins couverts par ces financements  
FISS + 
FIR  

Nom de 
l’antenne  
 

Année 1 Année 2 Année 3 TOTAL par 
projet  

Projet   Lévignac-
de-
Guyenne  

A compléter en 
fonction du FIR 
prévisionnel 

A compléter en 
fonction du FIR 
prévisionnel 

A compléter en 
fonction du FIR 
prévisionnel 

  

 
Autres sources de financement ou de participation à l’investissement 

 Nom de 
l’antenne 

Partenaire ou collectivité  Nature de la participation  Montant 
réel ou 
estimé  

Projet  Lévignac-
de-
Guyenne  

Communauté des communes 
de DURAS 

Location des locaux du Pôle de 
Santé selon mensualités à 
déterminer 

Non 
déterminé 
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ARS Nouvelle-Aquitaine : 103 bis rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 

 

 

  

Arrêté n°ALR 11/2026 du 3 juillet 2026 

 

Portant renouvellement de l’autorisation en tant 

que lieu de recherche du 

Centre d’investigation clinique (CIC 1402) du 

Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Poitiers 

2 Rue de la Milètrie  

86000 POITIERS 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1121-1 à L.1121-17 et R.1121-10 à R.1121-16 ; 

 

VU la loi n°2012-300 du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-800 du 16 juin 2016 relative aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2016-1537 du 16 novembre 2016 relatif aux recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU le décret n°2017-884 du 9 mai 2017 modifiant certaines dispositions réglementaires relatives aux 

recherches impliquant la personne humaine ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l’article R.1121-11 devant figurer dans la 

demande d’autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l’article L.1121-13 du code de 

la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010, modifié le 6 mai 2011, fixant les conditions d’aménagement, 

d’équipement, d’entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel 

intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l’objet d’une autorisation selon 

l’article L.1121-13 du code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 3 mai 2017 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L.1121-1 du code de la 

santé publique ; 

 

VU l’arrêté n°LR06 du 22 août 2023 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-

Aquitaine portant modification de l’autorisation en tant que lieu de recherche du Centre 

d’investigation clinique du CHU de Poitiers et renouvellement de celle-ci pour 3 ans ; 
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VU  la décision du 30 avril 2026 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 4 mai 2026 au recueil des actes administratifs 

n° R75-2026-141. 

  

VU  la demande présentée par la Directrice Générale du CHU de Poitiers (86) réceptionnée le 31 mars 2026 

en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation en tant que lieu de recherche pour le Centre 

d’investigation clinique (CIC 1402) du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Poitiers ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 7 mai 2026 élaboré par les docteurs Céline ROY, médecin inspecteur et Gaëlle 

LORPHELIN, pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine, à la suite de la visite réalisée sur site le 14 avril 2026 ; 

 

VU  les réponses apportées par le demandeur le 12 juin 2026 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis par les docteurs Céline ROY, médecin inspecteur et Gaëlle LORPHELIN, 

pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, sur la 

demande de renouvellement d’autorisation en tant que lieu de recherche du Centre d’investigation 

clinique (CIC 1402) du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Poitiers ; 

 

 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement d’autorisation de lieu de recherche est conforme aux 

dispositions mentionnées à l’article R.1121-12 ; 

 

CONSIDERANT que le lieu concerné par cette demande dispose des moyens humains, matériels et techniques 

adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent et que la 

demande respecte l’ensemble des conditions prévues à l’article R.1121-10 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable rendu le 29 juin 2026, à l’issue de l’enquête du médecin inspecteur et du 

pharmacien inspecteur de santé publique ; 

 

CONSIDERANT que les recherches envisagées pourront comprendre des premières administrations à 

l’homme. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Le renouvellement d’autorisation en tant que lieu de recherche est accordée à : 

 

▪ Entité juridique portant l’activité : 

Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers  

 

▪ Pour le lieu de recherche suivant : 

Centre d’investigation clinique (CIC 1402)  

 

▪ Placé sous la responsabilité de : 

Monsieur le Professeur Pierre-Jean SAULNIER 

 

▪ Adresse du lieu : 

CHU de Poitiers - Site de la Milétrie 

Entrée 5 - Cours Est Jean Bernard 

2, Rue de la Milétrie 

CS 90577 - 86021 POITIERS Cedex 
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Article 2 : Les protocoles de recherches envisagés portent sur les produits suivants : 

- Médicaments ; 

- Biomatériaux et dispositifs médicaux ; 

- Médicaments de thérapie innovante (dans la limite de ceux autorisés pour la PUI). 

 

Pour les médicaments, ces recherches passent par des : 

- Essais de phase 1 : utilisation de principes actifs nouveaux administrés pour la première fois à 

l'homme ; 

- Essais de phase 2 (dose déterminée) : essais de toxicité, efficacité ; 

- Essais de phase 3 : comparaison d'une stratégie A/B, développement de nouvelles indications 

thérapeutiques ; 

- Essais de phase 4 : suivi à long terme d’un traitement en post AMM. Dépistage des effets secondaires 

rares ou des complications tardives. 

 

 

Article 3 : Les recherche sont réalisées chez : 

- Des volontaires sains ; 

- Des volontaires malades ; 

- Des majeurs (>18ans) ; 

- Mineurs ayant plus de 15 ans et 3 mois ; 

- Mineurs ayant moins de 15 ans et 3 mois. 

 

Age minimum : 2 ans 

Age maximum : pas de limite 

 

 

Article 4 : L’autorisation est délivrée pour une durée de trois ans conformément aux dispositions de l’article 

R.1121-13 du code de la santé publique, à compter du 3 juillet 2026 et jusqu’au 3 juillet 2029.  

 

 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article R.1121-14 du code de la santé publique, toute 

modification relative aux éléments énumérés à l’article R.1121-12 de ce même code, nécessite la délivrance 

d’une nouvelle autorisation qui fait l’objet d’une demande complète dans les formes prévues à l’article R.1121-

12 du code de la santé publique, accompagnée des justifications appropriées. 

 

 

Article 6 : L’autorisation peut être retirée ou suspendue par l’autorité qui l’a délivrée si les conditions 

d’aménagement, d’équipement, d’hygiène, d’entretien ou de fonctionnement ne sont plus adaptées à la 

nature des recherches ou compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent, après 

procédure contradictoire et en cas d’urgence selon les modalités prévues à l’article R.1121-15 du code de la 

santé publique. 

 

 

Article 7 : l’arrêté n°LR06 du 22 août 2023 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-

Aquitaine portant modification de l’autorisation en tant que lieu de recherche du Centre d’investigation 

clinique du CHU de Poitiers et renouvellement de celle-ci pour 3 ans est abrogé. 
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Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202509252009-001 (86 2025 514)

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21/01/2026) présentée par le GAEC DE LA COM-

BAUDIERE (M. Laurent GAGNAIRE et M. Philippe GAGNAIRE), dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit

la Combaudière, 86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE relative à un bien foncier agricole d’une superficie de

53,33 ha, en vue d’un agrandissement de la société, appartenant au GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE, sis

sur les communes de Magné (86160), Saint-Maurice-la-Clouère (86160), Gizay (86340), Vernon (86340),

VU la décision portant une autorisation partielle d’exploiter délivrée au GAEC DE LA COMBAUDIERE en date

du 19 mars 2026, refus d’autorisation d’exploiter pour 34,65 ha et autorisation d’exploiter sur 18,69 ha,

CONSIDÉRANT le courrier de renonciation en date du 27/04/2026 de M. Guillaume MERIGOT au bénéfice de

son « opération libre » portant sur 40,33 ha situés sur les communes de Saint-Maurice-la-Clouère (86160) et

Vernon (86340),

CONSIDÉRANT ainsi que la demande d’autorisation d’exploiter du GAEC DE LA COMBAUDIERE n’a plus de

concurrence sur les parcelles 000 AS 10, 000 AS 9, 000 AS 8, 000 AS 2 et 000 AS 1 situées à Saint-Maurice-la-

Clouère (86160),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier :

L’article 1er de l’arrêté en date du 19 mars 2026 est modifié comme suit :

Le GAEC DE LA COMBAUDIERE (M. Laurent GAGNAIRE et M. Philippe GAGNAIRE), dont le siège d’exploita-
tion est situé au lieu dit la Combaudière, 86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE est autorisé à exploiter 53,33
ha de terres sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
VERNON

(86340)
010 F 0

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
VERNON

(86340)
008 F 1

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
VERNON

(86340)
008 F 0

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
VERNON

(86340)
007 F 9

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
VERNON

(86340)
007 F 6

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
GIZAY

(86340)
020 D 9

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
MAGNE

(86160)
113 E 0

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
MAGNE

(86160)
109 E 0

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AS 10

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AS 9

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AS 8

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AS 2

GFR DOMAINE DE LA RESSONIERE
SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE

(86160)
000 AS 1
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Article second :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26040

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/03/2026) présentée par l’EARL DAVID (M. DA-

VID Quentin) dont le siège d’exploitation est situé 685 chemin de Laumaron 47600 Nérac relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 52,6781 hectares appartenant à Mme MAFFRE Claire à Cahors et Mme

DEBEAUPUY Isabelle à Hossegor sis sur les communes de Calignac et Nérac,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DAVID, au titre de son agrandissement, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 02/05/2026,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DAVID est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DAVID (M. DAVID Quentin) dont le siège d’exploitation est situé 685 chemin de Laumaron 47600 Nérac

est autorisée à exploiter 52,6781 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme MAFFRE Claire à Cahors et Mme 
DEBEAUPUY Isabelle à Hossegor

Calignac E1 E2 E13 E14 F226 F227 F389 F390 

F391 F392 F394 F404 F414 F415 F846 

F418 F419 F420 F848 F850 F852 F856 

F428 F429 F431 F432 F437 F438 F439 

F440 F441 F442 F444 F445 F446 F447 

F448 F449 F452 F454 F455 F458 F459 

F460 F461 F462 F541 F865 F598 F616 

F620 F621 F706 F708 F710 F723 F725 

F728 F858 F862 F863 F855

Nérac G151 G171 G172 G175 G234 G267 G269

G272 AS12 AS19 AS24

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 mai 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-05-11-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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MANILLE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26045

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/03/2026) présentée par l’EARL DE MANILLE

(M. TORRE Pierre) dont le siège d’exploitation est situé 404 route de Damazan 47160 Puch d’Agenais relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,6400 hectares  appartenant à M. CORNAGGIA Pascal à

Puch d’Agenais sis sur la commune de Puch d’Agenais,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE MANILLE, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/05/2026,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE MANILLE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE MANILLE (M. TORRE Pierre) dont le siège d’exploitation est situé 404 route de Damazan 47160

Puch d’Agenais est autorisée à exploiter 15,6400 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. CORNAGGIA Pascal à Puch d’Agenais Puch d’Agenais YA10 YA30 YA37

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 11 mai 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-05-11-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DE MANILLE 43



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 075202602175425-001 (86 2026 114)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfète de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'limentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et

suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16/03/2026) présentée par l’EARL GIRET (M. Xa-

vier GIRET et M. Emmanuel GIRET) dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit Les Retières, 86800 Savi-

gny Levescault, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 30,11 ha, sis sur la commune de Sa-

vigny-Levescault (86800),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires de la Vienne pendant le délai de publicité légale ayant eu lieu du 20/03/2026 au 20/05/2026,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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article premier : 

L’EARL GIRET (M. Xavier GIRET et M. Emmanuel GIRET) dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit Les
Retières, 86800 Savigny Levescault,  est autorisée  à exploiter 30,11 ha de terres sans concurrence pour les
parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Bernadette PASQUIER et 

M. Jerry PASQUIER

SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0G 101

Mme Bernadette PASQUIER et 

M. Jerry PASQUIER

SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0F 98

Mme Bernadette PASQUIER et 

M. Jerry PASQUIER

SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0G 92

Mme Bernadette PASQUIER et 

M. Jerry PASQUIER

SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0G 99

Mme Bernadette PASQUIER et 

M. Jerry PASQUIER

SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0G 90

Mme Bernadette PASQUIER et 

M. Jerry PASQUIER

SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0G 89

Mme Bernadette PASQUIER et 

M. Jerry PASQUIER

SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0G 76

GFA DE LA VIENNE
SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0F 97

Mme Bernadette PASQUIER et 

M. Jerry PASQUIER

SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0F 20

M. Jacques PERIVIER
SAVIGNY-LEVESCAULT

(86800) 
000 0F 15
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article second :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-26-099

   Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du  10 février  2026 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  10  février  2026)  présentée  par le  GAEC

NOUHAUD, 16 impasse Lande de la Fayolle, 87500 GLANDON,  auprès de la direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 11,93 ha  appartenant  à

Monique DUMAIN, sis la commune de SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE,

CONSIDERANT que sur ces 11,93 ha, une demande portant sur 35,75 ha a été déposée par l’EARL BRISON,

le 30 janvier 2026, en vue de son agrandissement, dont 11,93 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 55,79 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC

NOUHAUD relève du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 71,57 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL

BRISON relève du rang de priorité 1 pour 34,18 ha « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 71,57 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL

BRISON relève du rang de priorité 2 pour 1,57 ha « agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande la  plus  prioritaire,  le  SDREA précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  de  l’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDERANT  que les  caractéristiques de la  demande du GAEC NOUHAUD induisent  l’attribution de  43

points au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (5

points  pour  la  dimension  économique  et  viabilité  des  exploitations  agricoles  concernées,  3  points  pour  la

contribution à  la  diversité  des productions agricoles  régionales,  à  la  diversité  de  production agricole  et  au

développement des circuits de proximité, 5 points pour la mise en oeuvre de systèmes de production agricole

permettant  de combiner  performance économique et  performance environnementale,  dont  ceux relevant  du

mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 15 points pour la structure parcellaire des exploitations

concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en

place),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’ EARL BRISON induisent l’attribution de 36 points

au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (5 points

pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 11 points pour la mise en

oeuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et performance

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 5 points pour

la structure parcellaire des exploitations concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur,

des autres candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT ainsi que la demande du  GAEC NOUHAUD est plus prioritaire que la demande de l’EARL

BRISON,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC NOUHAUD, 16 impasse Lande de la Fayolle, 87500 GLANDON, est autorisé à exploiter 11,93 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Parcelle cadastrale

 Madame DUMAIN Monique SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE YT165

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de  la  Haute-Vienne et  la  directrice  départementale  des territoires  de  la  Haute-Vienne,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr.  Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus
exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Limoges.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-26-098

   Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du  10 février  2026 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 février 2026) présentée par le GAEC ROCHE,

20 rte de l’étang de Puymoreau, 87500 GLANDON, auprès de la direction départementale des territoires de la

Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 23,82 ha appartenant à Monique DUMAIN,

sis la commune de SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE,

CONSIDERANT que sur ces 23,82 ha, une demande portant sur 35,75 ha a été déposée par l’EARL BRISON,

le 30 janvier 2026, en vue de son agrandissement, dont 23,82 ha sont en concurrence

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 52,84 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC

ROCHE  relève du rang de priorité 1 «  consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 71,57 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL

BRISON relève du rang de priorité 1 pour 34,18 ha « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 71,57 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL

BRSION relève du rang de priorité 2 pour 1,57 ha « agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande la  plus  prioritaire,  le  SDREA précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  de  l’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC ROCHE induisent l’attribution de 43 points

au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (5 points

pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 3 points pour la contribution à

la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité de production agricole et au développement des

circuits de  proximité,  10  points pour  la  mise en  oeuvre  de systèmes de production agricole  permettant  de

combiner  performance  économique  et  performance  environnementale,  dont  ceux  relevant  du  mode  de

production  biologique  au  sens  de  l'art.  L641-13,  10  points  pour  la  structure  parcellaire  des  exploitations

concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en

place),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’ EARL BRISON induisent l’attribution de 36 points

au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (5 points

pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 11 points pour la mise en

oeuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et performance

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 5 points pour

la structure parcellaire des exploitations concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur,

des autres candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT ainsi  que  la  demande  du  GAEC ROCHE est  plus  prioritaire  que  la  demande  de  l’EARL

BRISON, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC ROCHE, 20 rte de l’étang de Puymoreau, 87500 GLANDON, est autorisé  à exploiter 23,82 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Parcelles cadastrales

 Madame DUMAIN Monique SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE YP44, YP58, YP60, YP45, YT375,
YT201

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de  la  Haute-Vienne et  la  directrice  départementale  des territoires  de  la  Haute-Vienne,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr.  Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus
exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26047

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/03/2026) présentée par M. GAUDIN Baptiste

dont le siège d’exploitation est situé 1148 chemin de Martinet 47190 Lagarrigue relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 39,5109 hectares appartenant à M. MARMIE Christian à Port Sainte Marie sis sur

les communes de Galapian et Bazens,

CONSIDERANT que la demande de M. GAUDIN Baptiste, au titre de son installation, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/05/2026,

CONSIDERANT que la demande de M. GAUDIN Baptiste est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. GAUDIN Baptiste dont le siège d’exploitation est situé 1148 chemin de Martinet 47190 Lagarrigue est autori-
sé à exploiter 39,5109 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. MARMIE Christian à Port Sainte Marie Galapian ZE36 ZE38 ZE41

Bazens ZC21 ZC24 ZD68 ZD77

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 11 mai 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202601244661-001 (86 2026 039)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  26/01/2026)  présentée  par  M.  Julien  LE-

COINTRE, dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit le moulin charrais, 86110 MAZEUIL, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 26,01 hectares appartenant à M. Patrice AGUILLON pour 18,63

ha et à Mme Josette GOUMY pour 7,39 ha, sis sur les communes de Craon (86110) de Cuhon (86110), de Ma-

zeuil (86110) et de Massognes (86170),

CONSIDÉRANT que sur ces 26,01 ha des demandes concurrentes ont été déposées par :

- l’EARL BODIN (M. Denis BODIN) en date du 17/02/2025, enregistrée sous le n°075202502157780 (86 2025

081) en vue d’un agrandissement de la société sur une superficie totale de 22,15 ha, dont 22,15 ha sont en

concurrence avec les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE et de M. Julien LECOINTRE,

L’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter pour 22,15 ha en date du 19/05/2025.

Celle-ci a réaffirmé à la direction départementale des territoires de la Vienne le 26/01/2026 son intention de

conserver le bénéfice de l’autorisation d’exploiter qui lui a été accordée en application des règles applicables.

-  l’EARL  DE  L’ABBAYE  (M.  Nicolas  GOUDEAU)  en  date  du  13/01/2026,  enregistrée  sous  le

n°075202601134331 (86 2026 016) en vue d’un agrandissement sur une superficie totale de 26,01 ha, dont

22,15 ha qui sont en concurrence avec les demandes de M. Julien LECOINTRE et de l’EARL BODIN, et dont

3,86 ha qui sont en concurrence avec la demande de M. Julien LECOINTRE, 
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CONSIDÉRANT que pour 22,15 ha la demande de M. Julien LECOINTRE est en concurrence directe avec la

demande de l’EARL DE L’ABBAYE, et ces demandes sont en concurrence avec la demande de l’EARL BODIN

et doivent être analysées comme concurrences successives au regard de la réglementation relative au contrôle

des structures,

CONSIDÉRANT que pour 3,86 ha, la demande de M. Julien LECOINTRE est en concurrence directe avec la de-

mande de l’EARL DE L’ABBAYE,

CONSIDÉRANT les  délais  de  publicité  appliqués  au  dossier  de  l’EARL DE L’ABBAYE,  du  16/01/2026  au

16/03/2026,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Julien LECOINTRE à

6 mois, soit jusqu’au 28/07/2026,

CONSIDÉRANT que l’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter le 06/02/2026 pour 4,09 ha de terres

supplémentaires (dossier n° 86 2025 544),

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 160,43 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Julien LECOINTRE

relève :

- du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploi-

tation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 5,58 ha

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 20,43 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 191,57 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 26,01

ha

CONSIDÉRANT qu’avec 110,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BODIN relève

du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploi-

tation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 22,15 ha

CONSIDÉRANT ainsi que pour 5,58 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Julien LECOINTRE

(priorité 2) et de l’EARL BODIN (priorité 2) sont de priorité supérieure à la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 16,57 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Julien LECOINTRE

(priorité 3) et de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL BODIN

(priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 3,86 ha de terres en concurrence, la demande de M. Julien LECOINTRE (priori-

té 3) est de priorité équivalente à la demande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA  précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  d’intérêt
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économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

point 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Julien LECOINTRE

induisent l’attribution de 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL BODIN induisent

l’attribution de 15 points :

- 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de M. Julien LECOINTRE

induisent l’attribution de 15 points :

- 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

induisent l’attribution de 10 points :

- 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 5,58 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Julien LECOINTRE

(priorité 2 + 5 points) et de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL

BODIN (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 16,57 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Julien LECOINTRE

(priorité 3) et de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL BODIN

(priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 3,86 ha de terres en concurrence, la demande de M. Julien LECOINTRE

(priorité 3 + 15 points) est de priorité supérieure à la demande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3 + 10 points),

VU la proposition de l’administration donnant pour 22,15 ha, un avis défavorable aux demandes de M. Julien LE-

COINTRE (priorité 2 + 5 points et priorité 3) et de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3).

VU la proposition de l’administration donnant pour 3,86 ha, un avis favorable à la demande de M. Julien LE-

COINTRE (priorité 3 + 15 points) et un avis défavorable à la demande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3 + 10

points),

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 05

mai 2026, sur les propositions de l’administration : favorable,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

M. Julien LECOINTRE, dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit le moulin charrais, 86110 MAZEUIL,
n’est pas autorisé à exploiter 22,15 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Patrice AGUILLON CRAON 000XB 0036

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZN 0207

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZO 0185

M. Patrice AGUILLON MASSOGNES 000YA 0055

M. Patrice AGUILLON MAZEUIL 000ZA 0087

M. Patrice AGUILLON MAZEUIL 000ZY 0034

Mme Josette GOUMY CRAON 000XB 0034

Mme Josette GOUMY CRAON 000XB 0035

Mme Josette GOUMY MASSOGNES 000YA 0075

Mme Josette GOUMY MAZEUIL 0000F 0435

Mme Josette GOUMY MAZEUIL 000ZA 0088

M. Julien LECOINTRE, dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit le moulin charrais, 86110 MAZEUIL, est
autorisé à exploiter 3,86 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZN 0191

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202601134331 (86 2026 016)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13/01/2026) présentée par l’EARL DE L’ABBAYE

(M. Nicolas GOUDEAU),  dont  le siège d’exploitation est  situé au 11 rue des Iris,  lieu dit  La Lande,  86110

CRAON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 26,01 hectares appartenant à M. Patrice

AGUILLON pour 18,63 ha et à Mme Josette GOUMY pour 7,39 ha, sis sur les communes de Craon (86110) de

Cuhon (86110), de Mazeuil (86110) et de Massognes (86170),

CONSIDÉRANT que sur ces 26,01 ha des demandes concurrentes ont été déposées par :

- l’EARL BODIN (M. Denis BODIN) en date du 17/02/2025, enregistrée sous le n°075202502157780 (86 2025

081) en vue d’un agrandissement de la société sur une superficie totale de 22,15 ha, dont 22,15 ha sont en

concurrence avec les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE et de M. Julien LECOINTRE,

L’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter pour 22,15 ha en date du 19/05/2025.

Celle-ci a réaffirmé à la direction départementale des territoires de la Vienne le 26/01/2026 son intention de

conserver le bénéfice de l’autorisation d’exploiter qui lui a été accordée en application des règles applicables.
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- M. Julien LECOINTRE en date du 28/01/2026, enregistrée sous le n°075202601244661-001 (86 2026 039) en

vue d’un agrandissement sur une superficie totale de 26,01 ha, dont 22,15 ha qui sont en concurrence avec les

demandes de l’EARL DE L’ABBAYE et de l’EARL BODIN, et dont 3,86 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande l’EARL DE L’ABBAYE, 

CONSIDÉRANT que pour 22,15 ha la demande de l’EARL DE L’ABBAYE est en concurrence directe avec la

demande de M. Julien LECOINTRE, et ces demandes sont en concurrence avec la demande de l’EARL BODIN

et doivent être analysées comme concurrences successives au regard de la réglementation relative au contrôle

des structures,

CONSIDÉRANT que pour 3,86 ha, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE est en concurrence directe avec la de-

mande de M. Julien LECOINTRE,

CONSIDÉRANT les  délais  de  publicité  appliqués  au  dossier  de  l’EARL DE L’ABBAYE,  du  16/01/2026  au

16/03/2026,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL DE L’ABBAYE à 6

mois, soit jusqu’au 13/07/2026,

CONSIDÉRANT que l’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter le 06/02/2026 pour 4,09 ha de terres

supplémentaires (dossier n° 86 2025 544),

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 191,57 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 26,01

ha

CONSIDÉRANT qu’avec 110,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BODIN relève

du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploi-

tation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 22,15 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 160,43 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Julien LECOINTRE

relève :

- du rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploi-

tation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 5,58 ha

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 20,43 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 5,58 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité

3) est de priorité inférieure aux demandes de l’EARL BODIN (priorité 2) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 16,57 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL BODIN

(priorité 2),
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CONSIDÉRANT ainsi que pour 3,86 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité

3) est de priorité équivalente à la demande de M. Julien LECOINTRE (priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA  précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  d’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

point 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL BODIN induisent

l’attribution de 15 points :

- 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Julien LECOINTRE

induisent l’attribution de 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

induisent l’attribution de 10 points :

- 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de M. Julien LECOINTRE

induisent l’attribution de 15 points :

- 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

- 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 5,58 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 2 + 5 points) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL

BODIN (priorité 2 + 15 points),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 16,57 ha de terres en concurrence, les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL BODIN

(priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 3,86 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

(priorité 3 + 10 points) est de priorité inférieure à la demande de M. Julien LECOINTRE (priorité 3 + 15 points) ,

VU la proposition de l’administration donnant pour 22,15 ha, un avis défavorable aux demandes de l’EARL DE

L’ABBAYE (priorité 3) et de M. Julien LECOINTRE (priorité 2 + 5 points et priorité 3).

VU la proposition de l’administration donnant pour 3,86 ha, un avis défavorable à la demande de l’EARL DE

L’ABBAYE (priorité 3 + 10 points) et un avis favorable à la demande de M. Julien LECOINTRE  (priorité 3 + 15

points),
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VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 05

mai 2026, sur les propositions de l’administration : favorable,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

l’EARL DE L’ABBAYE (M. Nicolas GOUDEAU), dont le siège d’exploitation est situé au 11 rue des Iris, lieu dit
La Lande, 86110 CRAON, n’est pas autorisée à exploiter 26,01 ha de terres en concurrence pour les parcelles
suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Patrice AGUILLON CRAON 000XB 0036

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZN 0207

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZO 0185

M. Patrice AGUILLON MASSOGNES 000YA 0055

M. Patrice AGUILLON MAZEUIL 000ZA 0087

M. Patrice AGUILLON MAZEUIL 000ZY 0034

M. Patrice AGUILLON CUHON 000ZN 0191

Mme Josette GOUMY CRAON 000XB 0034

Mme Josette GOUMY CRAON 000XB 0035

Mme Josette GOUMY MASSOGNES 000YA 0075

Mme Josette GOUMY MAZEUIL 0000F 0435

Mme Josette GOUMY MAZEUIL 000ZA 0088

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202604056704 (86 2026 156)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfète de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfète de la Gironde

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 18 mai 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 20 mai 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 05/04/2026) présentée par Mme Nelly MEUNIER

BEDUIT, dont le siège d’exploitation est situé au 8 rue Vaux Sainte Marie Saint Dremond, 86120 Les Trois-Mou-

tiers, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,68 ha appartenant à Mme Frédérique ETA-

VARD et M. Philippe ETAVARD, sis sur la commune de Les Trois-Moutiers (86120),

CONSIDÉRANT que sur ces 10,68 ha des demandes concurrentes ont été déposées par :

- Mme Angélique GERBIER, en date du 04/02/2026, enregistrée sous le n°075202601224595 (86 2026 064) en

vue de son agrandissement sur une superficie totale de 24,31 ha dont 10,68 qui sont en concurrence avec les

demandes de M. Jean Philippe MASSE et de Mme Nelly MEUNIER BEDUIT,

- M. Jean-Philippe MASSE, en date du 21/03/2026, enregistrée sous le n°075202603216290 (86 2026 135) en

vue de son agrandissement sur une superficie totale de 10,68 ha qui sont en concurrence avec les demandes

de Mme Angélique GERBIER et de Mme Nelly MEUNIER BEDUIT,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de Mme Nelly MEUNIER BE-

DUIT à 6 mois, soit jusqu’au 05/10/2026,

CONSIDÉRANT que la demande de M. Jean-Philippe MASSE n’est pas soumise au contrôle des structures

conformément à l’article L331-2 du code rural et  de la pêche maritime et compte tenu des éléments qu’il  a

communiqués,
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CONSIDÉRANT que la demande de Mme Angélique GERBIER n’est pas soumise au contrôle des structures

conformément à l’article L331-2 du code rural et  de la pêche maritime et compte tenu des éléments qu’il  a

communiqués,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 69,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Angélique GER-

BIER relève du rang de priorité 1 « … consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploi-

tation après reprise, pour 24,31 ha,

CONSIDÉRANT  qu’avec  22,37  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  M.  Jean-Philippe

MASSE relève du rang de priorité 1 « … consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’ex-

ploitation après reprise, pour 10,68 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 80,05 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Nelly BEDUIT

MEUNIER relève :

- du rang de priorité 1 « … consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation après

reprise, pour 0,63 ha,

- du rang de priorité 2 « … agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha et jusqu’à

140 ha, pour 10,05 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 0,63 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Angélique GERBIER

(priorité 1), de M. Jean Philippe MASSE (priorité 1) et de Mme Nelly BEDUIT MEUNIER (priorité 1) sont de prio-

rité équivalente,

CONSIDÉRANT que pour 10,05 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Nelly MEUNIER BEDUIT

(priorité 2) est de priorité inférieure aux demandes de Mme Angélique GERBIER (priorité 1) et de M. Jean Phi-

lippe MASSE (priorité 1), 

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA  précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  d’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

point 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de Mme Angélique GERBIER

induisent  l’attribution  de  5  points  pour  la  dimension  économique  et  viabilité  des  exploitations  agricoles

concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de M. Jean Philippe MASSE

induisent  l’attribution  de  15  points  pour  la  dimension  économique  et  viabilité  des  exploitations  agricoles

concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de Mme Nelly  MEUNIER

BEDUIT induisent l’attribution de 0 point. 
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CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 10,68 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Nelly MEUNIER

BEDUIT (priorité 1 + 0 point et priorité 2) est de priorité inférieure aux demandes de Mme Angélique GERBIER

(priorité 1 + 5 points) et de M. Jean Philippe MASSE (priorité 1 + 15 points),

VU la proposition de l’administration donnant pour 10,68 ha, un avis défavorable à la demande de Mme Nelly

MEUNIER BEDUIT,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 05

mai 2026, sur les propositions de l’administration : favorable,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier :

Mme Nelly MEUNIER BEDUIT, dont le siège d’exploitation est situé au 8 rue Vaux Sainte Marie Saint Dremond,

86120 Les Trois-Moutiers, n’est pas autorisée à exploiter 10,68 ha de terres en concurrence pour la parcelle

suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Frédérique ETAVARD et M. Phi-

lippe ETAVARD
LES TROIS-MOUTIERS 000 XO 19

Article second : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par la préfète de région de régula-
riser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 29 mai 2026

Pour la préfète et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-26-071

   Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du  10 février  2026 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 janvier 2026) présentée par l’EARL BRISON,

Moissac, 87500 GLANDON, auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Vienne, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie  de 35,75 ha  appartenant  à Monique DUMAIN, sis la  commune de

SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE,

CONSIDERANT que sur ces 35,75 ha, une demande concurrente a été déposée par le GAEC ROCHE, le 10

février 2026, pour une surface totale de 23,82 ha, en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 35,75 ha, une demande concurrente a été déposée par le GAEC NOUHAUD, le 10

février 2026, pour une surface totale de 11,93 ha, en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 71,57 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL

BRISON relève du rang de priorité 1 pour 34,18 ha « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT qu’avec 71,57 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL

BRISON relève du rang de priorité 2 pour 1,57 ha « agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 52,84 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC

ROCHE  relève du rang de priorité 1 «  consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 55,79 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC

NOUHAUD relève du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant

d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 70 ha par chef d’exploitation »,
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande la  plus  prioritaire,  le  SDREA précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  de  l’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL BRISON induisent l’attribution de 36 points

au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (5 points

pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 11 points pour la mise en

oeuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance économique et performance

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 5 points pour

la structure parcellaire des exploitations concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur,

des autres candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC ROCHE induisent l’attribution de 43 points

au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (5 points

pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 3 points pour la contribution à

la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité de production agricole et au développement des

circuits de  proximité,  10  points pour  la  mise en  oeuvre  de systèmes de production agricole  permettant  de

combiner  performance  économique  et  performance  environnementale,  dont  ceux  relevant  du  mode  de

production  biologique  au  sens  de  l'art.  L641-13,  10  points  pour  la  structure  parcellaire  des  exploitations

concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en

place),

CONSIDERANT  que les  caractéristiques de la  demande du GAEC NOUHAUD induisent  l’attribution de  43

points au regard de la grille de pondération des critères fixés à l’article 5 du SDREA de Nouvelle Aquitaine (5

points  pour  la  dimension  économique  et  viabilité  des  exploitations  agricoles  concernées,  3  points  pour  la

contribution à  la  diversité  des productions agricoles  régionales,  à  la  diversité  de  production agricole  et  au

développement des circuits de proximité, 5 points pour la mise en oeuvre de systèmes de production agricole

permettant  de combiner  performance économique et  performance environnementale,  dont  ceux relevant  du

mode de production biologique au sens de l'art. L641-13, 15 points pour la structure parcellaire des exploitations

concernées et 15 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en

place),

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL BRISON est moins prioritaire que les demandes du GAEC

ROCHE et du GAEC NOUHAUD,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL BRISON, Moissac, 87500 GLANDON, n’est pas autorisée  à exploiter 35,75 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Parcelles cadastrales

 Madame DUMAIN Monique SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE YP44, YP45, YP58, YP60, YT165,
YT201, YT375

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le  contrevenant  s’expose  à  des  sanctions pécuniaires  après  mise  en  demeure  par  le  préfet  de  région  de
régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70
euros par hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime). 
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt,  le  préfet  de  la  Haute-Vienne et  la  directrice  départementale  des territoires  de  la  Haute-Vienne,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge
de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans le cas d’un recours gracieux ou
hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez
d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ n°138 / 2026 
 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Haute-Garonne auprès du CA de l’URSSAF de Midi-Pyrénées ; 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°35/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental de la Haute-Garonne auprès du CA de l’URSSAF de Midi-Pyrénées modifié le 5 mai 
2026 ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°35/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Haute-Garonne auprès du CA de l’URSSAF de Midi-Pyrénées est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail - 
Force Ouvrière (CGT-FO) est nommée :  

- Madame Virginie FERNANDEZ en tant que suppléante en remplacement de Madame Stéphanie 
LACAMBRA. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 7 juillet 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°139 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne 

La ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°64/2026 du 21 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne modifié le 11 juin 2026 ;  

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1  

L’arrêté ministériel n°64/2026 du 21 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Haute-Vienne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommée :  

- Madame Audrey PONS en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 7 juillet 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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